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Comité des Statuts et Règlements  
Compte rendu de la réunion du 4 décembre 2013 

Bureau national de l’ACEP  
Salle de conférence 

17 h 30 
 
Présences : S. Mullen (présidence), T. Bujaczek, S. Gagnon, N. Giannakoulis, L. Haméon,  
A. Kurikshuk-Nemec, A. Picotte, D. Martin. 
 
Absences justifiées : C. Poirier, C. Danik.  
 
1. Adoption de l’ordre du jour   

Il y a consensus d’adopter l’ordre du jour. 

2. Adoption du compte rendu de la dernière réunion 
 
Résolution : Il est proposé par S. Mullen et appuyé par S. Gagnon d’adopter le compte rendu.  
 
Pour = 5, contre = 0, abstentions = 2. 
 
3. Comité de vérification 

Les membres du Comité de vérification seraient-ils élus par les membres? Si c’est le cas, quel 

serait le processus à adopter?  

Suivi : Consulter R. Brockington pour lui demander de fournir au comité un paragraphe 

explicatif sur ce point.  

4. Article 19 – Destitution – avis juridique 

Préoccupations/enjeux soulevés 

 Il ne serait pas possible pour les membres de la BdP d’obtenir 100 signatures pour une 

pétition.  

 Ce pourrait peut-être être un pourcentage des membres d’une unité de négociation.  

 Limiter le nombre de contestations à deux par mandat. 

 Accord de principe de limiter le nombre de contestations.  

Suivi : Demander à Claude P. s’il est possible de publier les enquêtes sur les membres du 

CEN.   

 A. Kurikshuk-Nemec préparera un bref document sur cette question.  

5. Résolutions ayant des incidences financières 

Il y a consensus sur l’option 2.  

 Le coût pourrait être plafonné – peut-être à 5 000 $. 

 Qu’en est-il de l’échéancier? 
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 Il faudra peut-être modifier le budget, ce qui exigerait l’approbation des membres.  

 Il faudrait informer les membres au sujet d’un vote.  

Suivi : Envoyer au CEN pour décision finale.  

6. Cadre de Règlements des sections locales  

Point reporté.  

7.  Points en suspens 

a) Examen des Statuts et Règlements par le conseiller juridique – reporté pour une 

période indéterminée  

8.  Levée de la séance  

La séance est levée à 19 h.  

 


